
 
 

PROVINCE DE QUÉBEC … TÉMISCAMINGUE 
MUNICIPALITÉ RÉGIONALE DE COMTÉ DE TÉMISCAMINGUE  
TERRITOIRES NON ORGANISÉS   
 
(PROJET) 
Règlement no 233-12-2023  
(Résolution n° 12-23-473) 
Établissant le taux des taxes pour les territoires non organisés de 
la MRC de Témiscamingue  
 
CONSIDÉRANT que l’article 8 de la Loi sur l’organisation territoriale 
municipale (L.R.Q. chapitre 0-9), prévoit que les territoires non 
organisés sont administrés et réglementés par les municipalités 
régionales de comté; 
 
CONSIDÉRANT que les dépenses anticipées des territoires non 
organisés de la MRC, pour l’année 2024, sont de 1 187 662$; 
 
CONSIDÉRANT que le conseil de la MRC de Témiscamingue doit se 
réunir toute somme nécessaire pour couvrir les dépenses prévues au 
budget des territoires non organisés; 
 
CONSIDÉRANT que le présent règlement a été précédé d’un avis de 
motion donné lors d’une séance du conseil le 22 novembre 2023 
conformément à l’article 445 du Code municipal; 
 
EN CONSÉQUENCE,  
 
Il est proposé par Bruno Boyer 

et résolu majoritairement 
 
 QUE le règlement numéro 232-12-2023 soit adopté avec dispense 

de lecture. 
 
Article 1 : Imposition de la taxe foncière générale  
 
Afin de réunir les sommes nécessaires aux dépenses d’administration, 
d’urbanisme, de sécurité publique  et d’immobilisation et faire face aux 
obligations de la Municipalité régionale de comté de Témiscamingue 
pour les territoires non organisés pour l’année 2024, le conseil décrète 
et ordonne qu’une taxe de 0.9015$ par valeur imposable, telle apparaît 
au rôle d’évaluation en vigueur pour l’année 2024, pour le territoire non 
organisé de Laniel et 0.5649$ pour le territoire non organisé Les Lacs-
du-Témiscamingue. 
 
Article 2 : Versements 
 
Les taxes foncières doivent être payées en un versement unique.  
 
Toutefois, lorsque le total des taxes foncières est égal ou supérieur à 
300$, celles-ci peuvent être payées, au choix du débiteur, en un 
versement unique ou en trois versements égaux. Le premier versement 
est dû le 31 mars 2023, 30 juin 2023, 30 septembre 2023. 
 



Lorsqu’un versement n’est pas fait dans le délai prévu, le solde devient 
immédiatement exigible et le propriétaire perd le privilège de payer en 
trois versements. 
 
Article 3 : Intérêts  
 
Tout compte impayé porte intérêt au taux de 1½ % par mois ou 18 % 
par année. Le calcul des intérêts se fait sur le versement dû seulement, 
et non, sur le montant total du compte de taxes. 
 
Article 4 : Entrée en vigueur 
 
Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la loi. 
 
 
ADOPTÉ lors de la séance du conseil de la MRC de Témiscamingue 
tenue le   2023. 
 
 

 
 
 
  (signé) 

  
 
 
            (signé)    
 

Claire Bolduc, préfète  Lyne Gironne, directrice générale- 
greffière-trésorière  

 
 
 
 
Avis de motion          : 22 novembre 2023____________ 
 
Dépôt du projet de règlement       : 22 novembre 2023____________  
 
Adoption du règlement          :  20 décembre 2023____________ 
 
Publication d’un avis public          :  10 janvier 2024______________ 
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